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TRAVAIL − EMPLOI − FORMATION

Contrat aidé

DÉLÉGATION GÉNÉRALE À L’EMPLOI
ET À LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Sous-direction de l’ingénierie, de l’accès
et du retour à l’emploi

Mission insertion professionnelle

Circulaire DGEFP no 2012-10 du 28 juin 2012 relative
à la programmation des contrats aidés au deuxième semestre 2012

NOR : ETSD1227680C

(Texte non paru au Journal officiel)

Références :
Circulaire DGEFP no 2011-28 relative à la programmation des contrats aidés en 2012 ;
Circulaire DGEFP no 2012-06 du 20 mars 2012 relative à la notification anticipée des enveloppes de CIE

pour le second semestre 2012.

Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle à Messieurs les préfets de région ; Mes-
dames et Messieurs les directeurs régionaux des entreprises, de la concurrence, de la consomma-
tion, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) ; Messieurs les directeurs des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIECCTE) ; Mesdames et Messieurs les
préfets de département (pour exécution) ; Monsieur le directeur général de Pôle emploi ; Monsieur
le président du CNML ; Monsieur le directeur général de l’ASP (pour information).

La situation actuellement très dégradée du marché du travail me conduit à renforcer la mobilisation des contrats
aidés, notamment dans l’attente de la mise en place des nouveaux outils d’accès à l’emploi que seront le contrat
de génération et les emplois d’avenir. C’est pourquoi vous disposez au second semestre d’enveloppes physico-
financières plus importantes que dans la programmation initiale afin d’éviter une chute brutale des prescriptions de
contrats aidés.

Les enjeux de la prescription des contrats aidés au deuxième semestre 2012 portent en priorité sur la mise en
œuvre d’une politique d’insertion des personnes les plus éloignées de l’emploi. Je vous demande donc de faire
porter vos efforts sur un ciblage fin des salariés en contrats aidés et de privilégier les employeurs mettant en
œuvre des actions favorisant l’insertion durable dans l’emploi à l’issue du contrat.

Pour le second semestre 2012, je vous demande de veiller au strict respect de votre enveloppe financière.
L’objectif quantitatif de prescriptions ne doit pas prendre le pas sur la qualité des contrats. Il ne doit faire obstacle
ni au ciblage des bénéficiaires et des employeurs, ni à la prescription de contrats plus longs lorsque cela est sus-
ceptible de favoriser l’insertion du bénéficiaire. L’utilisation des contrats aidés doit être raisonnée afin d’optimiser
leur efficacité en termes d’insertion durable dans l’emploi.

I. – JE VOUS DEMANDE D’ÊTRE ATTENTIF AU CIBLAGE
ET À LA QUALITÉ DES CONTRATS AIDÉS

Vous devez porter une attention particulière à la qualité des contrats prescrits. La sélection d’employeurs
s’engageant à réaliser des actions de formation et d’accompagnement doit s’accompagner d’une mise en œuvre
effective de l’ensemble des dispositions qualitatives des contrats aidés, notamment de l’obligation de formation
(voir annexe I).

1. Les publics bénéficiaires sont en priorité les demandeurs d’emploi de longue durée
Vous veillerez à orienter la prescription des contrats aidés vers les personnes les plus éloignées de l’emploi.
Vous devez donc maintenir un ciblage des contrats aidés en priorité sur les demandeurs d’emploi de très longue

durée. Les demandeurs d’emploi seniors et les bénéficiaires du RSA doivent également rester prioritaires dans la
prescription.
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(1) Vous avez la possibilité de conclure au niveau régional des conventions avec les services chargés du sport et les employeurs du secteur sportif, pour
déterminer le nombre de CAE mobilisés sur ce dispositif.

Vous disposez, via les outils à votre disposition, des moyens de vous assurer régulièrement que les consignes de
ciblage définies aux niveaux national et régional sont bien respectées. Vous devrez notamment veiller à ce que la
part des contrats prescrits qui s’écartent de ces priorités reste limitée. Nous vous demandons de maintenir un dia-
logue constant avec le niveau départemental et les prescripteurs afin de parer à d’éventuelles difficultés.

2. Les employeurs mettant en œuvre des actions favorables à une insertion durable
dans l’emploi à l’issue du contrat doivent être favorisés

Les paramètres de prise en charge peuvent être majorés pour les employeurs s’engageant à mettre en œuvre des
actions favorables à une insertion durable dans l’emploi des salariés en contrat unique d’insertion.

Il s’agit notamment :
– des employeurs recrutant directement des CAE et des CIE en contrat à durée indéterminée ;
– des employeurs s’engageant à mettre en œuvre des parcours qualifiants, en particulier les périodes de profes-

sionnalisation ;
– des employeurs de CAE s’engageant à participer à la mise en œuvre de périodes d’immersion en entreprise ;
– des employeurs s’engageant à mettre en œuvre des parcours animation sport (PAS) (1).
Vous avez également la possibilité de proposer des taux majorés pour des employeurs mettant en place des

actions de formation et d’accompagnement dans le cadre d’opérations ciblées sur des publics particuliers ou des
secteurs d’activité précis (par exemple, établissements médico-sociaux). Vous pouvez, en tant que de besoin,
communiquer auprès des employeurs sur la manière dont ils peuvent participer aux priorités de la politique de
l’emploi.

La nécessité de mettre en place des actions d’accompagnement et de formation utiles à l’insertion future des
bénéficiaires pourra également être rappelée à vos interlocuteurs de l’éducation nationale.

3. Des échanges approfondis doivent être menés avec l’ensemble des prescripteurs
autour des enveloppes régionales

Lors de la redéfinition des publics prioritaires régionaux et de la répartition des enveloppes physico-financières
afférentes, je vous invite à échanger avec l’ensemble des acteurs régionaux de l’emploi, et en particulier avec les
prescripteurs.

La prescription des contrats aidés doit s’inscrire dans une logique de territorialisation afin de mieux prendre en
compte la situation locale de l’emploi. Pour conduire à bien cette démarche, je vous recommande de vous appuyer
sur les services pour l’emploi locaux (SPEL), qui détiennent des éléments précis et exhaustifs sur la situation par
bassin d’emploi.

Je vous demande de conduire également un dialogue de gestion renforcé avec les missions locales, sur la base
des besoins qu’elles expriment pour le volume de contrats aidés du second semestre. De plus, suite à l’ouverture
de la prescription aux Cap emploi le 1er janvier 2012, un bilan des prescriptions doit être réalisé pour permettre
d’ajuster les enveloppes semestrielles, en prenant en compte leur montée en charge progressive sur l’année et les
renouvellements consécutifs aux prescriptions effectuées au premier semestre.

II. − VOUS DEVEZ PILOTER LA PRESCRIPTION PAR L’ENVELOPPE FINANCIÈRE EN RESPECTANT
DES PARAMÈTRES DE PRISE EN CHARGE PLUS FAVORABLES QUE CEUX DÉFINIS PAR LA LFI

Je vous demande d’être particulièrement vigilants au respect des enveloppes financières qui vous sont allouées,
en utilisant l’ensemble des moyens à votre disposition.

Je vous rappelle que la dématérialisation du processus de prescription des contrats aidés permet un meilleur
suivi de la prescription et par conséquent un pilotage plus réactif de votre enveloppe régionale (voir annexe II).

1. Les arrêtés régionaux doivent respecter de manière globale
les nouveaux paramètres de prise en charge définis ci-dessous

Les paramètres moyens de prise en charge des CAE sont les suivants :
– un taux moyen de prise en charge de 70 %, hors ateliers et chantiers d’insertion (ACI), sauf CAE majorés qui

peuvent être portés à 80 % ;
– une durée moyenne de 8,7 mois ;
– une durée hebdomadaire moyenne de 22,3 heures.
Je vous rappelle que certains recrutements en CAE bénéficient de taux fixes. Un taux de 70 % s’applique ainsi

pour les recrutements réalisés par les établissements publics locaux d’enseignement de l’éducation nationale. De
même, les recrutements des adjoints de sécurité (ADS) se font sur la base de paramètres de prise en charge déro-
gatoires : taux de 70 %, durée hebdomadaire de 35 heures et durée de 24 mois.

Par ailleurs, les paramètres de prise en charge des CIE sont maintenus au niveau suivant :
– un taux moyen de 30,7% ;
– une durée hebdomadaire de 33 heures ;
– une durée de 10 mois.
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J’appelle votre attention sur la possibilité que vous avez d’utiliser le caractère incitatif de paramètres de prise en
charge plus favorables que ceux définis ci-dessus qui ne sont qu’une moyenne, sous réserve du respect de votre
enveloppe financière. Cette possibilité peut notamment être mobilisée pour les employeurs avec lesquels vous avez
établi un partenariat sur la durée et qui mettent en œuvre des actions dont vous avez pu constater l’efficacité pour
l’insertion de leurs salariés en contrat aidé.

Je vous demande de me transmettre les conventions ou plans d’action qui auraient pu être établis avec de tels
employeurs, par les prescripteurs ou vos services. Nous souhaiterions en effet pouvoir les recenser afin d’envisa-
ger un élargissement de ce type de démarches.

Vous trouverez également en annexe III quelques recommandations pour la rédaction des arrêtés régionaux
(taux et publics), afin d’améliorer leur lisibilité auprès de l’ensemble des acteurs concernés (prescripteurs et
employeurs notamment).

2. La mobilisation des conseils généraux pour le cofinancement des contrats conclus pour les bénéficiaires
du revenu de solidarité active (RSA) doit être accentuée

Au regard du niveau constaté de CAE cofinancés à la fin du premier semestre (environ 19 %), l’atteinte de
l’objectif de 26 % de contrats cofinancés nécessite de poursuivre les efforts réalisés, dans la lignée des circulaires
des 19 décembre 2011 et 20 mars 2012.

Afin de permettre une meilleure mobilisation des conseils généraux, je vous autorise à fixer un taux majoré de
90 % pour les CAE prescrits par les conseils généraux qui s’engagent sur des objectifs supplémentaires de CAE et
de CIE. De même, vous avez la possibilité de fixer un taux de prise en charge de 35 % pour les CIE cofinancés.

Ces taux de prise en charge majorés doivent être l’occasion de mettre en œuvre des plans d’actions qualitatifs,
en lien étroit avec les conseils généraux prescripteurs, que vous pourrez sensibiliser aux nouvelles orientations
plus structurelles données à la politique des contrats aidés.

Enfin, je vous demande de veiller à respecter les engagements que vous avez pris dans les conventions
annuelles d’objectifs et de moyens (CAOM), indiqués en annexe IV.

III. – AU DEUXIÈME SEMESTRE, VOUS PILOTEREZ UNE ENVELOPPE FINANCIÈRE DE 947 MILLIONS
D’EUROS POUR LES CAE ET DISPOSEREZ D’UNE ENVELOPPE SUPPLÉMENTAIRE DE 79,5 MIL-
LIONS D’EUROS POUR LES CIE

Afin de permettre le maintien du rythme de prescription du premier semestre 2012, une enveloppe majorée vous
est attribuée. Les enveloppes régionales sont précisées en annexe V.

Enfin, de nombreuses questions ont été posées sur les modalités de calcul des enveloppes en AE et en CP et les
conséquences qu’elles ont sur les niveaux de consommation. Une fiche en annexe VI vous permet de mieux
appréhender ce sujet.

1. L’enveloppe financière des CAE est de 947 millions d’euros en AE
et 345 millions d’euros en CP

Cette enveloppe financière correspond à 175 000 CAE, dont une enveloppe supplémentaire de 60 000 CAE
bonifiés. Je vous rappelle que les enveloppes sont calculées en prenant en compte les engagements pris dans les
CAOM.

Vous trouverez en annexe VII les contingents académiques déterminés par le ministère de l’éducation nationale.
Un point d’étape relatif à la situation physico-financière de chaque région sera réalisé au plus tard début sep-

tembre.

2. L’enveloppe financière supplémentaire de CIE est de 79,5 millions d’euros en AE
et de 22 millions d’euros en CP

Cette enveloppe financière correspond à 20 000 CIE, et abonde l’enveloppe annuelle.
Je vous rappelle que les dépassements effectués sur les enveloppes régionales annuelles sont imputés sur les

enveloppes supplémentaires. Les enveloppes financières sont calculées en sanctuarisant les engagements que vous
avez pris avec les conseils généraux dans les CAOM.

Compte tenu des dérapages constatés au cours du premier semestre, je vous demande d’être attentif à maintenir
un rythme constant de prescription pour éviter tout arrêt brutal en fin d’année.

Par ailleurs, je vous demande de privilégier autant que possible la prescription de CIE en CDI et de veiller à
assurer un équilibre entre les femmes et les hommes dans les prescriptions.

*
* *

Je vous demande de signer dans les meilleurs délais les arrêtés régionaux précisant les paramètres de prise en
charge des CAE et CIE pour le second semestre 2012 et de les faire parvenir à la DGEFP (mission insertion pro-
fessionnelle : maud.lambert@emploi.gouv.fr). Je vous remercie d’informer mes services de toute modification de
votre arrêté intervenant en cours d’année.
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Vous transmettrez à la DGEFP pour le 16 juillet 2012 au plus tard (mission contrôle de gestion : laetitia.
garcia@emploi.gouv.fr) votre programmation physico-financière régionale par département, à hauteur des montants
physiques et financiers exacts notifiés, élaborée en concertation avec les acteurs de l’emploi dans votre région,
tout particulièrement Pôle emploi. Un outil adapté d’aide à la programmation vous est adressé par mail parallèle-
ment à cette instruction pour faciliter votre tâche de répartition départementale des objectifs qui vous sont notifiés
en annexe.

Le délégué général à l’emploi
et à la formation professionnelle,

B. MARTINOT



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 JUILLET 2012. – TRAVAIL 2012/7 – Texte 2 / 32 – Page 5

. .

A N N E X E I

QUESTIONS-RÉPONSES RELATIVES
AUX DISPOSITIONS QUALITATIVES DES CONTRATS AIDÉS

Le contrat unique d’insertion a introduit de nombreuses dispositions qualitatives. Parmi celles-ci, figurent
notamment :

– l’obligation de formation mise à la charge de l’employeur ;
– la désignation d’un tuteur et d’un référent ;
– la réalisation d’un bilan des actions de formation et d’accompagnement.
Les questions-réponses ci-dessous ont pour objectif de rappeler les principales obligations de chacun dans les

contrats aidés et de formuler des recommandations sur la mise en œuvre des dispositions.

1. Quelles mentions doivent figurer dans la convention individuelle ?

La convention individuelle prévoit les actions d’accompagnement et de formation professionnelle du salarié et,
le cas échéant, des actions de validation des acquis de l’expérience nécessaires à la réalisation de son projet pro-
fessionnel.

Il est recommandé que soit prévue systématiquement au moins une action d’accompagnement ou une action de
formation professionnelle.

2. Quelles sont les responsabilités du prescripteur
au moment du conventionnement ?

Le prescripteur s’assure que le futur salarié est informé :
– de la finalité du dispositif ;
– de la nature du poste proposé et du type d’employeur (relevant du secteur marchand ou du secteur non mar-

chand) ;
– des conditions financières de sa reprise d’emploi dans ce type de contrat ;
– du fait qu’il ne s’agit pas d’un emploi pérenne (hors cas de signature en CDI) et qu’il lui est fortement

conseillé de poursuivre ses recherches d’emploi sans attendre la fin du contrat.
De la même façon, il s’assure que l’employeur avec lequel la convention va être signée est informé de :
– ses obligations en tant qu’employeur d’un salarié en contrat aidé ; à cet effet, il formalise avec lui et le sala-

rié les actions d’accompagnement et de formation que l’employeur envisage de mobiliser ;
– la finalité du dispositif.
Au vu des nombreux contentieux ayant donné à requalification en CDI du fait de l’absence d’actions de forma-

tion, je vous demande de veiller à ce que les prescripteurs informent les employeurs de cette obligation qui leur
incombe de manière effective et n’acceptent de prescrire un contrat que lorsque l’employeur s’engage à mettre en
œuvre une action de formation ou d’accompagnement.

3. Quelles sont les missions possibles du référent ?

Le prescripteur doit désigner, dans la convention individuelle, le référent prévu aux articles R. 5134-37 et
R. 5134-60 ; il peut par exemple s’agir du référent RSA du salarié.

Il est, entre autres missions, chargé :
– de favoriser, en lien avec le tuteur (cf. infra), l’intégration du salarié dans la structure employeur et ainsi de

réduire les situations de ruptures anticipées de contrat liées à des abandons ou des inadaptations au poste pro-
posé ;

– de suivre le parcours du salarié pendant toute la durée de la convention, en veillant à ce que les actions d’ac-
compagnement, de tutorat ou de formation professionnelle envisagées par l’employeur soient mises en
œuvre ;

– de donner son avis sur une éventuelle demande de renouvellement.

4. Quelles sont les missions du tuteur ?

Le tuteur doit avoir été désigné par l’employeur dès le conventionnement, son nom devant figurer dans le
CERFA.

Le tuteur a pour mission :
– de favoriser la bonne intégration du salarié dans l’établissement ;
– de contribuer à l’acquisition par le salarié des compétences professionnelles nécessaires à l’exercice de son

poste ;
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– de répondre aux sollicitations du référent ;
– de participer à la rédaction de l’attestation d’expérience professionnelle.
Le prescripteur doit veiller à ce que les noms des référents et tuteurs soient effectivement renseignés sur les

conventions.

5. Quelles sont les obligations de l’employeur
en termes de bilan des actions de formation et d’accompagnement ?

L’employeur qui souhaite prolonger un contrat adresse au prescripteur une demande préalable, accompagnée
d’un bilan des actions d’accompagnement et de formation réalisées, au regard des actions prévues dans la conven-
tion individuelle (articles L. 5134-23-2 pour le CAE et L. 5134-67-2 pour le CIE).

Ce document est établi sans formalité particulière. Il doit comporter a minima les informations suivantes :
– intitulé et descriptif du poste occupé ;
– qualité de bénéficiaire du RSA, le cas échéant ;
– désignation de l’employeur ;
– désignation du tuteur ;
– actions de formation et d’accompagnement réalisées, en précisant leur concordance avec les actions prévues

dans la convention initiale ;
– inscription dans une démarche de VAE, le cas échéant ;
– type de sortie envisagé à l’issue du contrat (renouvellement, recrutement en CDI ou CDD...).
Le prescripteur doit veiller à ce qu’un bilan des actions d’accompagnement et de formation lui soit communiqué

lors de la demande de renouvellement de la convention. Si le bilan n’est pas fourni ou s’il ne fait apparaître
aucune action de formation ou d’accompagnement, le renouvellement de la convention doit être refusé.
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A N N E X E I I

PROCESSUS DE DÉMATÉRIALISATION DE LA PRESCRIPTION DES CONTRATS AIDÉS

La mise en œuvre de procédure dématérialisée de la prescription du contrat unique d’insertion a été initiée par
la DGEFP afin de permettre un traitement plus rapide et plus fiable des données et de garantir un pilotage phy-
sico-financier plus fin et plus réactif.

Premier prescripteur à s’engager dans la dématérialisation des contrats aidés, Pôle emploi est désormais entré
dans la première phase de la dématérialisation (M1), l’ensemble des régions ayant basculé entre mars et juin 2012.
Des courriers adressés aux préfets de région ont récapitulé les modifications entraînées par cette étape de dématé-
rialisation partielle (contrôles embarqués dans le logiciel DUNE, maintien provisoire d’un circuit papier pour le
CERFA, fermeture progressive de l’extranet-CUI pour la saisie des données).

Le schéma ci-dessous récapitule les principales évolutions apportées par la première étape de la dématérialisa-
tion (M1).

La procédure de dématérialisation partielle a permis de réduire les délais de traitement qui s’établissent désor-
mais entre 20 et 25 jours entre la signature de la convention et la validation de l’ASP (délais postaux compris) et
de diminuer le nombre des erreurs techniques et métier (de 20 % d’erreurs avant dématérialisation à 9 % actuelle-
ment).

La deuxième phase de la dématérialisation (M2) débutera le 1er janvier 2013 pour le prescripteur Pôle emploi.
Les modalités de mise en œuvre de cette phase de dématérialisation vous seront communiquées ultérieurement. De
même, les échéances de mise en œuvre de la dématérialisation pour les missions locales et les Cap emploi feront
l’objet d’une information dès lors qu’elles seront déterminées.
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A N N E X E I I I

PRÉCISIONS POUR LE CONTENU DES ARRÊTÉS RÉGIONAUX

Recommandations relatives aux taux

Le nombre de taux doit être le plus restreint possible afin de permettre une meilleure stabilité et visibilité pour
les prescripteurs et les employeurs.

Pour le CAE, il est recommandé d’établir un taux de base de 70 %, un taux ACI à 105 % et un taux majoré
pour les employeurs vertueux, les publics spécifiques et/ou les bénéficiaires du RSA dans le cadre des CAOM.

Pour les CIE, il est recommandé d’établir un taux de base et un taux majoré pour les employeurs vertueux et/ou
les bénéficiaires du RSA dans le cadre des CAOM.

Je vous rappelle par ailleurs que les taux spécifiques éducation nationale et ADS s’appliquent à ces employeurs,
quel que soit le profil des publics recrutés.

Recommandations relatives aux publics

La définition des publics prioritaires doit se faire de façon précise mais sans restrictions excessives.
Il est préconisé de mieux définir les publics visés. Par exemple, le public des demandeurs d’emploi de longue

durée et le public des demandeurs d’emploi de très longue durée doivent être définis en nombre de mois d’inscrip-
tion à Pôle emploi, soit une durée d’inscription à Pôle emploi de respectivement 12 mois au cours des 24 derniers
mois, et 24 mois au cours des derniers 36 mois. Les publics jeunes et seniors doivent également être définis, en
fonction de leurs âges.

Il est de même recommandé de préciser explicitement si les taux spécifiques aux bénéficiaires du RSA s’ap-
pliquent uniquement aux bénéficiaires du RSA socle ou s’ils s’appliquent également aux bénéficiaires du RSA
activité.

En revanche, les publics prioritaires ne doivent pas être définis de manière trop restrictive, afin de laisser des
marges d’opportunité à la prescription. La définition du public des demandeurs d’emploi par catégorie administra-
tive ou statistique est ainsi déconseillée. Au vu du faible taux d’inscription à Pôle emploi des jeunes, il est
recommandé de cibler les jeunes sans emploi (et non aux jeunes demandeurs d’emploi).

Enfin, vous pouvez faire le choix d’ouvrir de manière exceptionnelle les contrats aidés aux personnes éloignées
de l’emploi mais n’entrant pas dans les catégories de publics cibles. Ce type de prescriptions doit se faire sur déci-
sion motivée du prescripteur. Vous avez la possibilité d’établir un contrôle par le préfet et/ou le directeur d’agence
ou de fixer un nombre de contrats maximal pour ce type de prescriptions.

RAPPELS SUR LES DISPOSITIFS COMPATIBLES
AVEC LES CONTRATS AIDÉS

Les contrats aidés peuvent être cumulés avec un certain nombre de dispositifs, au rang desquels se trouvent :
– le contrat d’insertion dans la vie sociale (CIVIS) ;
– le revenu contractualisé d’autonomie (RCA) ;
– le dispositif de l’ANI jeunes décrocheurs du 7 juillet 2011 ;
– la reconnaissance de travailleur handicapé (RQTH).
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A N N E X E I V

ENGAGEMENTS PRIS DANS LE CADRE DES CONVENTIONS
ANNUELLES D’OBJECTIFS ET DE MOYENS

NOMBRE DE bRSA
socle seul

(données CAF
au 31/12/2011)

NOMBRE DE CAE
cofinancés

NOMBRE DE CIE
cofinancés

CAE Rapporté
aux bRSA socle

CIE Rapporté
aux bRSA socle

Bas-Rhin 67 19 462 1 530 7,9 % 450 2,3 %

Haut-Rhin 68 11 950 1 338 11,2 % 292 2,44 %

ALSACE 31 412 2 868 9,1 % 742 2,36 %

Dordogne 24 5 864 250 4,3 % 80 1,36 %

Gironde 33 25 822 1 100 4,3 % 100 0,39 %

Landes 40 5 312 180 3,4 % 0 0 %

Lot-et-Garonne 47 6 103 430 7,0 % 50 0,82 %

Pyrénées-Atlantiques 64 9 516 1 020 10,7 % 90 0,95 %

AQUITAINE 52 617 2 980 5,7 % 320 0,61 %

Allier 03 1 238 390 31,5 % 120 9,69 %

Cantal 15 1 954 250 12,8 % 25 1,28 %

Haute-Loire 43 10 477 465 4,4 % 13 0,12 %

Puy-de-Dôme 63 6 455 550 8,5 % 40 0,62 %

AUVERGNE 20 124 1 655 8,2 % 198 0,98 %

Calvados 14 10 434 500 4,8 % 50 0,48 %

Manche 50 5 287 650 12,3 % 50 0,95 %

Orne 61 5 079 290 5,7 % 60 1,18 %

BASSE-NORMANDIE 20 800 1 440 6,9 % 160 0,77 %

Côte-d’Or 21 6 304 520 8,2 % 61 0,97 %

Nièvre 58 4 156 200 4,8 % 10 0,24 %

Saône-et-Loire 71 7 062 650 9,2 % 150 2,12 %

Yonne 89 6 049 680 11,2 % 70 1,16 %

BOURGOGNE 23 571 2 050 8,7 % 291 1,23 %

Côtes-d’Armor 22 6 909 970 14,0 % 100 1,45 %

Finistère 29 11 642 1 150 9,9 % 115 0,99 %

Ille-et-Vilaine 35 10 090 1 050 10,4 % 150 1,49 %

Morbihan 56 18 645 1 000 5,4 % 150 0,80 %

BRETAGNE 47 286 4 170 8,8 % 515 1,09 %

Cher 18 6 606 700 10,6 % 35 0,53 %

Eure-et-Loir 28 5 768 428 7,4 % 16 0,28 %
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NOMBRE DE bRSA
socle seul

(données CAF
au 31/12/2011)

NOMBRE DE CAE
cofinancés

NOMBRE DE CIE
cofinancés

CAE Rapporté
aux bRSA socle

CIE Rapporté
aux bRSA socle

Indre 36 3 120 220 7,1 % 8 0,26 %

Indre-et-Loire 37 8 642 600 6,9 % 90 1,04 %

Loir-et-Cher 41 4 598 320 7,0 % 50 1,09 %

Loiret 45 9 360 850 9,1 % 125 1,34 %

CENTRE 38 094 3 118 8,2 % 324 0,85 %

Ardennes 08 6 501 700 10,8 % 80 1,23 %

Aube 10 8 486 1 000 11,8 % 50 0,59 %

Marne 51 3 055 800 26,2 % 0 0 %

Haute-Marne 52 8 085 350 4,3 % 15 0,19 %

CHAMPAGNE-ARDENNE 26 127 2 850 10,9 % 145 0,55 %

Corse-du-Sud 02A 1 976 110 5,6 % 10 0,51 %

Haute-Corse 02B 2 614 96 3,7 % 5 0,19 %

CORSE 4 590 206 4,5 % 15 0,33 %

Doubs 25 8 671 500 5,8 % 90 1,04 %

Jura 39 2 652 700 26,4 % 50 1,89 %

Haute-Saône 70 3 222 360 11,2 % 5 0,16 %

Territoire de Belfort 90 3 327 195 5,9 % 25 0,75 %

FRANCHE-COMTÉ 17 872 1 755 9,8 % 170 0,95 %

Eure 27 8 976 710 7,9 % 80 0,89 %

Seine-Maritime 76 27 874 2 690 9,7 % 269 0,97 %

HAUTE-NORMANDIE 36 850 3 400 9,2 % 349 0,95 %

Paris 75 51 812 1 000 1,9 % 100 0,19 %

Seine-et-Marne 77 19 214 320 1,7 % 30 0,16 %

Yvelines 78 15 671 800 5,1 % 400 2,55 %

Essonne 91 16 943 450 2,7 % 50 0,30 %

Hauts-de-Seine 92 23 616 300 1,3 % 100 0,42 %

Seine-Saint-Denis 93 59 490 100 0,2 % 100 0,17 %

Val-de-Marne 94 30 576 457 1,5 % 0 0 %

Val-d’Oise 95 22 328 460 2,1 % 40 0,18 %

ÎLE-DE-FRANCE 239 650 3 887 1,6 % 820 0,34 %

Aude 11 11 736 568 4,8 % 60 0,51 %

Gard 30 22 586 1 220 5,4 % 350 1,55 %

Hérault 34 29 653 1 400 4,7 % 300 1,01 %

Lozère 48 635 100 15,7 % 20 3,15 %

Pyrénées-Orientales 66 15 665 750 4,8 % 100 0,64 %
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NOMBRE DE bRSA
socle seul

(données CAF
au 31/12/2011)

NOMBRE DE CAE
cofinancés

NOMBRE DE CIE
cofinancés

CAE Rapporté
aux bRSA socle

CIE Rapporté
aux bRSA socle

LANGUEDOC-ROUSSILLON 80 275 4 038 5,0 % 830 1,03 %

Corrèze 19 2 200 257 11,7 % 0 0 %

Creuse 23 1 735 120 6,9 % 3 0,17 %

Haute-Vienne 87 6 684 400 6,0 % 30 0,45 %

LIMOUSIN 10 619 777 7,3 % 33 0,31 %

Meurthe-et-Moselle 54 15 780 1 597 10,1 % 553 3,50 %

Meuse 55 3 794 240 6,3 % 30 0,79 %

Moselle 57 19 058 1 445 7,6 % 155 0,81 %

Vosges 88 6 940 600 8,6 % 0 0 %

LORRAINE 45 572 3 882 8,5 % 738 1,62 %

Ariège 09 2 379 285 12,0 % 10 0,42 %

Aveyron 12 24 253 323 1,3 % 15 0,06 %

Haute-Garonne 31 2 231 480 21,5 % 100 4,48 %

Gers 32 2 255 180 8,0 % 0 0 %

Lot 46 3 486 260 7,5 % 10 0,29 %

Hautes-Pyrénées 65 6 943 350 5,0 % 6 0,09 %

Tarn 81 4 718 110 2,3 % 20 0,42 %

Tarn-et-Garonne 82 3 757 289 7,7 % 41 1,09 %

MIDI-PYRÉNÉES 50 022 2 277 4,6 % 202 0,40 %

Pas-de-Calais 62 43 626 1 500 3,4 % 0 0 %

Nord 59 86 620 3 600 4,2 % 0 0 %

NORD - PAS-DE-CALAIS 130 246 5 100 3,9 % 0 0 %

Loire-Atlantique 44 18 645 3 180 17,1 % 200 1,07 %

Maine-et-Loire 49 10 765 1 200 11,1 % 70 0,65 %

Mayenne 53 2 653 300 11,3 % 50 1,88 %

Sarthe 72 8 495 1 000 11,8 % 150 1,77 %

Vendée 85 5 356 550 10,3 % 54 1,01 %

PAYS DE LA LOIRE 45 914 6 230 13,6 % 524 1,14 %

Aisne 02 13 214 150 1,1 % 0 0 %

Oise 60 12 627 614 4,9 % 0 0 %

Somme 80 11 824 1 100 9,3 % 0 0 %

PICARDIE 37 665 1 864 4,9 % 0 0 %

Charente 16 6 649 970 14,6 % 30 0,45 %

Charente-Maritime 17 11 272 2 000 17,7 % 275 2,44 %

Deux-Sèvres 79 4 319 452 10,5 % 70 1,62 %
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NOMBRE DE bRSA
socle seul

(données CAF
au 31/12/2011)

NOMBRE DE CAE
cofinancés

NOMBRE DE CIE
cofinancés

CAE Rapporté
aux bRSA socle

CIE Rapporté
aux bRSA socle

Vienne 86 8 553 780 9,1 % 70 0,82 %

POITOU-CHARENTES 30 793 4 202 13,6 % 445 1,45 %

Alpes-de-Haute-Provence 04 65 061 230 0,4 % 230 0,35 %

Hautes-Alpes 05 20 497 200 1,0 % 20 0,10 %

Alpes-Maritimes 06 11 654 1 200 10,3 % 400 3,43 %

Bouches-du-Rhône 13 2 437 6 500 266,7 % 700 28,72 %

Var 83 1 730 1 800 104,0 % 600 34,68 %

Vaucluse 84 17 867 780 4,4 % 15 0,08 %

PACA 119 246 10 710 9,0 % 1 965 1,65 %

Ain 01 8 065 565 7,0 % 70 0,87 %

Ardèche 07 16 088 492 3,1 % 70 0,44 %

Drôme 26 10 088 480 4,8 % 50 0,50 %

Isère 38 28 794 1 200 4,2 % 100 0,35 %

Loire 42 3 598 1 000 27,8 % 100 2,78 %

Rhône 69 5 403 2 600 48,1 % 300 5,55 %

Savoie 73 5 437 280 5,1 % 70 1,29 %

Haute-Savoie 74 4 062 670 16,5 % 50 1,23 %

RHÔNE-ALPES 81 535 7 287 8,9 % 810 0,99 %

FRANCE MÉTROPOLE 1 190 880 76 746 6,4 % 9 596 0,81 %

GUADELOUPE 971 37 371 575 0 %

GUYANE 973 15 855 0 0 %

LA RÉUNION 974 78 914 3 500 0 %

MARTINIQUE 972 33 367 0 0 %

Total DOM 165 507 4 075 2,5 %

Total France entière 1 356 387 80 821 6,0 % 9 596 0,81 %
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A N N E X E V

ENVELOPPES RÉGIONALES POUR LE SECOND SEMESTRE 2012

Contrats initiative emploi

ENVELOPPES PHYSICO-FINANCIÈRES DE CUI-CAE
pour le second semestre 2012

Enveloppe physique Enveloppe financière

Volume total en  % AE CP

Alsace 3 761 2,1 % 20 356 315 7 409 076

Aquitaine 7 425 4,2 % 40 187 621 14 627 064

Auvergne 3 775 2,2 % 20 432 090 7 436 655

Basse-Normandie 4 086 2,3 % 22 115 369 8 049 318

Bourgogne 4 321 2,5 % 23 387 301 8 512 262

Bretagne 6 057 3,5 % 32 783 356 11 932 138

Centre 6 250 3,6 % 33 827 964 12 312 343

Champagne-Ardenne 3 600 2,1 % 19 484 907 7 091 910

Corse 700 0,4 % 3 788 732 1 378 982

Franche-Comté 3 687 2,1 % 19 955 792 7 263 298

Haute-Normandie 6 204 3,5 % 33 578 990 12 221 725

Île-de-France 18 664 10,7 % 101 018 418 36 767 613

Languedoc-Roussillon 9 006 5,1 % 48 744 742 17 741 594

Limousin 2 206 1,3 % 11 939 918 4 345 765

Lorraine 6 633 3,8 % 35 900 941 13 066 844

Midi-Pyrénées 7 366 4,2 % 39 868 285 14 510 836

Nord - Pas-de-Calais 18 343 10,5 % 99 281 014 36 135 251

Pays de la Loire 6 919 4,0 % 37 448 909 13 630 257

Picardie 7 527 4,3 % 40 739 693 14 828 001

Poitou-Charentes 5 637 3,2 % 30 510 117 11 104 749

Provence-Alpes-Côte d’Azur 14 346 8,2 % 77 647 354 28 261 261

Rhône-Alpes 12 529 7,2 % 67 812 889 24 681 816

Total France métropole 159 042 90,9 % 860 810 717 313 308 757

Guadeloupe 2 500 1,4 % 13 531 185 4 924 937

Guyane 1 500 0,9 % 8 118 711 2 954 962

Martinique 1 938 1,1 % 10 489 375 3 817 811

La Réunion 10 020 5,7 % 54 232 991 19 739 149

Total DOM 15 958 9,1 % 86 372 263 31 436 860

Total France entière 175 000 100 % 947 182 980 344 745 617
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Contrats initiative emploi

ENVELOPPES PHYSICO-FINANCIÈRES DE CUI-CIE
pour le second semestre 2012

Enveloppe physique Enveloppe financière

Volume total en  % AE CP

Alsace 536 2,7 % 2 131 408 600 178

Aquitaine 817 4,1 % 3 248 011 914 600

Auvergne 541 2,7 % 2 150 495 605 553

Basse-Normandie 590 2,9 % 2 344 548 660 196

Bourgogne 446 2,2 % 1 775 113 499 850

Bretagne 893 4,5 % 3 550 225 999 700

Centre 660 3,3 % 2 624 494 739 026

Champagne-Ardenne 430 2,1 % 1 708 307 481 038

Corse 73 0,4 % 289 490 81 517

Franche-Comté 357 1,8 % 1 418 818 399 522

Haute-Normandie 769 3,8 % 3 057 138 860 853

Île-de-France 2 484 12,4 % 9 877 642 2 781 424

Languedoc-Roussillon 1 090 5,5 % 4 335 983 1 220 960

Limousin 161 0,8 % 639 422 180 054

Lorraine 873 4,4 % 3 470 695 977 305

Midi-Pyrénées 781 3,9 % 3 104 856 874 290

Nord - Pas-de-Calais 2 513 12,6 % 9 992 166 2 813 672

Pays de la Loire 994 5,0 % 3 954 238 1 113 465

Picardie 802 4,0 % 3 187 568 897 580

Poitou-Charentes 704 3,5 % 2 799 461 788 294

Provence-Alpes-Côte d’Azur 1 519 7,6 % 6 041 109 1 701 103

Rhône-Alpes 1 969 9,8 % 7 828 946 2 204 536

Total France métropole 20 000 100 % 79 530 131 22 394 716

Total France entière 20 000 100 % 79 530 131 22 394 716
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A N N E X E V I

PRÉCISIONS SUR LES MODALITÉS DE CALCUL DES ENVELOPPES FINANCIÈRES
ET LEURS CONSÉQUENCES SUR LES NIVEAUX DE CONSOMMATION

De nombreuses questions ont été posées au cours du premier semestre sur l’interprétation des niveaux de
consommation, que ce soit les différences de proportion constatées entre les enveloppes d’AE et de CP des CAE
et des CIE ou pour les écarts constatés entre les niveaux de consommation des AE et des CP.

En ce qui concerne la proportion différente des enveloppes de CP par rapport aux enveloppes d’AE (l’enve-
loppe de CP des CAE représentait, pour le premier semestre, 87 % de l’enveloppe d’AE, alors que la proportion
était de 66 % pour les CIE), l’écart s’explique par la durée de la convention dans les critères JPE. Une partie des
CP nécessaires pour les CIE prescrits en début d’année sera consommée en 2013, ce qui n’est pas le cas pour les
CAE du 1er semestre.

Cet écart est moindre au second semestre puisqu’une part de plus en plus importante des CP correspondant aux
contrats prescrits seront consommés en 2013, pour les CAE comme pour les CIE.

En ce qui concerne l’écart entre le pourcentage de consommation en AE et le pourcentage en CP, il tient aux
modalités de calcul des enveloppes :

– l’enveloppe d’AE est déterminée globalement par rapport à votre objectif physique et les coûts moyens déter-
minés en loi de finance (10 mois, 33 heures, 30,7 % pour les CIE) ;

– l’enveloppe de CP en revanche est calculée sur la base d’un coût mensuel moyen multiplié par des effectifs
mensuels moyens.
Votre enveloppe est cadencée. Pour un objectif de 600 contrats par semestre, on considère que vous prescri-
rez théoriquement 100 contrats par mois. D’un point de vue financier, si on considère que le coût mensuel est
de 100 euros, ce cadencement signifie qu’on prévoit en janvier 100 × 100 contrats = 10 000 euros par mois
pour les 10 premiers mois de l’année. Idem pour le mois de février pour lequel on programme donc les
10 000 euros des contrats signés en janvier et les 10 000 euros de février, soit 20 000 euros au total pour le
mois de février, et ainsi de suite.

Par conséquent, un dépassement des critères JPE surtout en terme de durée de convention, associé à une pres-
cription plus importante que prévue, notamment en début de semestre, conduit automatiquement à faire monter
très vite le taux de consommation en CP (le cadencement théorique n’est pas respecté).

Pour illustrer cette situation, vous trouverez ci-dessous une simulation chiffrée, sur la base d’un contrat d’un
coût mensuel de 100 euros. Il permet de s’apercevoir que pour le même nombre semestriel de prescriptions, un
cadencement différent entraîne des enveloppes financières différentes.

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN TOTAL

Nb CIE théorique 100 100 100 100 100 100 600

Enveloppe théorique 10 000 20 000 30 000 40 000 50 000 60 000 210 000

Nb de CIE réel 150 100 100 100 50 100 600

Enveloppe réelle 15 000 25 000 35 000 45 000 50 000 60 000 230 000

Ecart dû au cadencement « décalé » 20 000

L’effet est limité pour les enveloppes d’AE qui sont calculées de manière globale, sans cadencement – un taux
élevé de consommation n’est imputable qu’à un coût moyen des contrats plus élevé que le coût moyen des critères
JPE. Le fait de prescrire plutôt en début qu’en fin de semestre n’a aucun impact.
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A N N E X E V I I

CONTINGENTS ACADÉMIQUES POUR LE SECOND SEMESTRE 2012

Académies
CONTINGENT ACADÉMIQUE DE CONTRATS AIDÉS CUI-CAE

Contingent disponible
2e semestre (LFI 2012)

Contingent supplémentaire
disponible au 1er juillet 2012

Total

Aix-Marseille 1 494 482 1 976

Amiens 936 370 1 306

Besançon 355 244 599

Bordeaux 1 019 648 1 667

Caen 513 225 738

Clermont-Ferrand 292 182 474

Corse 93 68 161

Créteil 1 585 1 076 2 661

Dijon 706 329 1 035

Grenoble 1 171 509 1 680

Guadeloupe 513 148 661

Guyane 424 64 488

Lille 1 839 819 2 658

Limoges 204 142 346

Lyon 1 223 429 1 652

Martinique 478 122 600

Montpellier 1 106 506 1 612

Nancy-Metz 1 147 343 1 490

Nantes 933 491 1 424

Nice 660 384 1 044

Orléans-Tours 858 526 1 384

Paris 710 242 952

Poitiers 622 279 901

Reims 525 277 802

Rennes 1 072 351 1 423

La Réunion 560 543 1 103

Rouen 751 342 1 093

Strasbourg 136 280 416

Toulouse 1 099 501 1 600

Versailles 1 936 1 078 3 014

Total 24 961 12 000 36 961
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